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 n° 181 586 du 31 janvier 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2016, par  X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation d’une interdiction d’entrée, prise le 23 décembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 février 2016 convoquant les parties à l’audience du 4 mars 2016. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DIBI loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique, à une date que ni les pièces versées au dossier administratif, 

ni celles jointes à la requête ne permettent de déterminer avec exactitude. 

 

1.2. Le 22 décembre 2015, il a fait l’objet d’un procès-verbal dressé par la police aéroportuaire de 

Gosselies, constatant, en substance, que le requérant a été « […] refoulé par le contrôle frontière de 

Manchester. […] », que « […] le document italien qu’il présente à la frontière est signalé violé vierge. 

[…] » et que « […] l’identité [du requérant] (trouvée sur son passeport Albanais) ne correspond pas à 

celle du document italien. […] ». 
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1.3. Le 23 décembre 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement, portant ce qui suit :  

 
« Motif de la décision et de l’absence d’un délai pour quitter le territoire : 
 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article / des articles suivant(s) de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base 
des faits et/ou des constats suivants : 
 
Article 7, alinéa 1 : 
 
 2°  
L’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 
jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de 
Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 
 
 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ; 

 
Article 74/14 : 
 article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 
 article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d’un pays tiers constitue un danger pour l’ordre public ou la sécurité 

nationale 
 
L’intéressé a été intercepté en flagrant délit d’usage de document ne lui appartenant pas.  
PV n° [XXX] de la police de Gosselies. 
 
L’intéressé a tenté de tromper l’Etat Belge. L’intéressé a fait usage d’un document d’identité italien afin de se 
rendre en Angleterre. Toutefois, après le refoulement anglais, il s’avère que le document d’identité italien 
n’est pas valable. 
 
L’intéressé n’a pas déclaré aux autorités belges sa présence sur le territoire. 
L’intéressé n’a pas d’adresse fixe ou connue en Belgique. 
 
Reconduite à la frontière 
 
MOTIF DE LA DECISION : 
 
En application de l’article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l’intéressé(e) à la 
frontière, à l’exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen 

(1) 
pour le 

motif suivant : 
 
L’intéressé a été intercepté en flagrant délit d’usage de document ne lui appartenant pas.  
PV n° [XXX] de la police de Gosselies. 
 
L’intéressé a tenté de tromper l’Etat Belge. L’intéressé a fait usage d’un document d’identité italien afin de se 
rendre en Angleterre. Toutefois, après le refoulement anglais, il s’avère que le document d’identité italien 
n’est pas valable. 
 
L’intéressé n’a pas déclaré aux autorités belges sa présence sur le territoire. 
L’intéressé n’a pas d’adresse fixe ou connue en Belgique. 
 
Maintien  
 
MOTIF DE LA DECISION : 
 
En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur la base du fait que l’exécution 
de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 
 
Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l’Office des Etrangers dans le but de le faire embarquer à 
bord du prochain vol à destination de l’Albanie. 
 
L’intéressé a été intercepté en flagrant délit d’usage de document ne lui appartenant pas.  
PV n° [XXX] de la police de Gosselies. 
 
Il existe donc un risque de nouvelle atteinte à l’ordre public. 
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L’intéressé a tenté de tromper l’Etat Belge. L’intéressé a fait usage d’un document d’identité italien afin de se 
rendre en Angleterre. Toutefois, après le refoulement anglais, il s’avère que le document d’identité italien 
n’est pas valable. 
 
L’intéressé doit être écroué car il existe un risque de fuite : 
L’intéressé n’a pas déclaré aux autorités belges sa présence sur le territoire. 
L’intéressé n’a pas d’adresse fixe ou connue en Belgique. » 
 

Cet ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, qui a été notifié au requérant, le 23 
décembre 2015, n’a pas été entrepris de recours. 
 

1.4. Le 23 décembre 2015, la partie défenderesse a également pris, à l’égard du requérant, une 

interdiction d’entrée d’une durée de trois ans. Cette décision, qui lui a été notifiée le même jour, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 
suivants: 
 
Article 74/11, § 1

er
, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une 

interdiction d'entrée, parce que: 
 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou; 

 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 
 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit d'usage de document ne lui appartenant pas.  
PV n° […] de la police de Gosselies. 
 
L'intéressé n'a pas déclaré aux autorités belges sa présence sur le territoire.  
L'intéressé n'a pas d'adresse fixe ou connue en Belgique. 
 
L'intéressé a tenté de tromper l'Etat Belge. L'intéressé a fait usage d'un document d'identité italien afin de se 
rendre en Angleterre. Toutefois, après le refoulement anglais, il s'avère que le document d'identité italien n'est 
pas valable. 
 
C'est pourquoi une interdiction d'entrée ans [sic] lui est imposée. 
 
La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de trois ans, parce que:  
Article 74/11, § 1

er
, alinéa 2: 

 aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou 

 l'obligation de retour n'a pas été remplie 
 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge, à troubler l'ordre public, et à tenter de 
tromper l'Etat Belge. Considérant l'ensemble de ces éléments, l'intérêt du contrôle de l'immigration et la 
protection de l'ordre public, une interdiction d'entrée de 3 ans n'est pas disproportionnée. » 

 

1.5. Il ressort des termes de la requête, qu’en date du 11 janvier 2016, le requérant a exécuté 

volontairement l’ordre de quitter le territoire, mieux identifiée supra sous le point 1.3. cette information 

est confirmée par un document déposé à l’audience par la partie défenderesse, intitulé « Verslag 

Vertrek », portant, en substance, que le requérant a pris, le 11 janvier 2016, un avion à destination de 

Tirana, en vue de rallier l’Albanie, son pays d’origine. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 62, 74/11, §1
er

 et 74/14 §3 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, du « principe général de minutie et de bonne 

administration », ainsi que de « l’erreur manifeste ». 

 

2.2. Sous l’intitulé «  Premier grief », arguant que la décision d’interdiction d’entrée querellée est « […] 

fondée[.] sur l’article 74/11 de la loi [du 15 décembre 1980, précitée], qui constitue la transposition de la 

directive 2008/115/CE, dite directive retour. De sorte que la partie [défenderesse] en prenant la décision 

attaquée, a mis en œuvre le droit de l’Union. […] » et soutenant qu’« […] Il ne ressort nullement de la 

décision attaquée ni des déclarations du requérant que ce dernier ait été entendu avant la prise de 

décision […] » et que si tel avait été le cas « […] il aurait pu faire valoir qu’il disposait d’un passeport 

albanais propre […] », la partie requérante reproche, tout d’abord, à la partie défenderesse une violation 
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du droit d’être entendu et du principe audi alteram partem, à l’appui de laquelle elle invoque encore 

divers enseignements jurisprudentiels émanant de la Cour de justice de l’Union européenne, du Conseil 

d’Etat et du Conseil de céans dont elle reproduit les références, ainsi que certains extraits qu’elle juge 

pertinents. Ensuite, citant les références d’un arrêt rendu par le Conseil de céans, elle fait, encore valoir 

qu’« […] En outre, il ressort du prescrit de l’article 74/11, § 1 et § 2[, de la loi du 15 décembre 1980, 

précitée], lui-même, une obligation pour l’autorité administrative de donner la possibilité au requérant de 

faire valoir ses observations avant la prise de décision. […] ». 

 

2.3. Sous l’intitulé « Deuxième grief », après avoir reproduit le prescrit des articles 71/11, § 1, et 74/13, 

de la loi du 15 décembre 1980, précitée, ainsi que du « considérant 6 » de la « directive retour » et 

effectué un bref rappel théorique relatif à la portée du devoir de minutie, elle soutient, tout d’abord, que 

« […] Ce principe général et ces dispositions supranationales et légales imposent à la partie 

[défenderesse] une véritable obligation prospective d’examen global du cas avant de statuer. […] » et 

que la partie défenderesse « […] ne peut se contenter de constater l’irrégularité du séjour et un 

prétendu danger pour l’ordre public pour imposer le retour et interdire l’entrée. Or, tel est le cas en 

l’espèce. […] ». A l’appui du reproche ainsi énoncé, elle fait valoir que « […] Le requérant était de simple 

passage pour les fêtes de fin d’année sur le territoire belge. Il disposait d’un passeport albanais et d’une 

carte d’identité nationale l’autorisant à rester trois mois en Belgique. […] » et que la partie défenderesse 

« […] ne semble pas avoir pris cet élément en compte. […] ». Ensuite, ajoutant que « […] Le requérant 

ne souhaite pas s’établir en Belgique et conteste tout trouble à l’ordre public qui lui serait reproché     

[…] », elle soutient également qu’ « […] Une interdiction d’entrée parait disproportionnée en elle-même, 

de même que la durée de l’interdiction […] », et, s’appuyant sur de la jurisprudence du Conseil d’Etat 

dont elle cite les références, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir « […] opt[é] pour une 

sanction sévère sans préciser le rapport entre la gravité des faits et la sanction infligée […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, précitée. Un même constat 

s’impose, s’agissant de l’article 74/13 de cette même loi, que la partie requérante invoque dans les 

développements repris sous l’intitulé « Deuxième grief » de sa requête, dont les termes - se rapportant à 

une décision d’éloignement - apparaissent, du reste, manifestement étrangers à la décision contestée 

par la voie du présent recours, étant une décision d’interdiction d’entrée. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ses deux griefs, réunis, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de 

la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 

 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas.  

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants:  

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou ; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée.  

 

Le délai maximum de trois ans prévu à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux afin d’être admis au 

séjour ou de maintenir son droit de séjour.  

 

[…] ». 

 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 
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permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée attaquée est prise sur la base de 

l’article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, pour les motifs reproduits au point 1.4. du 

présent arrêt, qui se vérifient à l’examen du dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par 

la partie requérante.  

 

3.2.3. En effet, le Conseil relève, tout d’abord, que si, sous l’intitulé « Deuxième grief », la partie 

requérante, arguant que le requérant « disposait d’un passeport albanais et d’une carte d’identité 

nationale l’autorisant à rester trois mois en Belgique » reproche à la partie défenderesse de ne « pas 

avoir pris cet élément en compte » dans le cadre d’un « examen global du cas [du requérant] » et de 

s’être « content[ée] de constater l’irrégularité du séjour et un prétendu danger pour l’ordre public pour 

[…] interdire l’entrée », elle demeure en défaut d’établir l’intérêt du requérant au grief ainsi énoncé, dès 

lors qu’au contraire de ce que la requête semble tenir pour acquis, ni les éléments versés au dossier 

administratif, ni ceux joints à la requête, ne permettent d’établir la date exacte de l’arrivée de celui-ci sur 

le territoire belge, avec cette conséquence que l’affirmation, portée par la requête, selon laquelle il était 

« autoris[é] à rester trois mois en Belgique », au moment où l’acte attaqué a été pris, n’apparaît pas 

davantage démontrée. 

A titre surabondant, le Conseil observe qu’eu égard à la circonstance, d’une part, qu’il ressort des 
termes, rappelés supra sous le point 1.3., de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 
d’éloignement délivré au requérant concomitamment à l’adoption de la décision d’interdiction d’entrée 
querellée que celui-ci était, notamment, fondé sur l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 
1980, précitée, et le constat que le requérant « non soumis à l’obligation de visa demeure dans le 
Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 
de la Convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai 
n’est pas dépassé » et que, d’autre part, le requérant n’a pas estimé devoir contester ni les constats 
susmentionnés, ni la décision d’ordre de quitter le territoire qui en faisait état, qu’il a, au contraire, fait le 
choix d’exécuter volontairement, il ne saurait accueillir favorablement l’argumentation aux termes de 
laquelle la partie requérante soutient qu’au moment où la décision d’interdiction d’entrée querellée a été 
adoptée, le requérant « disposait d’un passeport albanais et d’une carte d’identité nationale l’autorisant 
à rester trois mois en Belgique ». En effet, admettre pareille argument aboutirait, en l’occurrence, à 
ouvrir à la partie requérante, une nouvelle voie de recours contre la décision d’ordre de quitter le 
territoire précitée, en conséquence de laquelle la décision d’interdiction d’entrée litigieuse a été prise, ce 
qui ne saurait être admis.          
 

Le Conseil observe, ensuite, qu’en ce qu’elle soutient que le requérant « […] était de simple passage 

pour les fêtes de fin d’année sur le territoire belge […] », qu’il « […] ne souhaite pas s’établir en 

Belgique et conteste tout trouble à l’ordre public qui lui serait reproché […] » et qu’« […] Une interdiction 

d’entrée parait disproportionnée en elle-même, de même que la durée de l’interdiction […] », la partie 

requérante se limite, en fait d’argumentation, à faire état d’affirmations - du reste, non autrement 

étayées ni, partant démontrées -, au travers desquelles elle tente, en définitive, d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de 

cette dernière à cet égard, quod non en l’espèce.  

 

Quant au reproche fait à la partie défenderesse d’avoir « […] opt[é] pour une sanction sévère sans 

préciser le rapport entre la gravité des faits et la sanction infligée […] », le Conseil - outre qu’il relève 

qu’il ressort des termes, rappelés supra sous le point 1.4. de la motivation de la décision querellée que 

la durée de l'interdiction d'entrée imposée fait l'objet d'une motivation spécifique et à part entière, qui 

rencontre la situation particulière du requérant et qui, dès lors qu’elle n’est pas utilement contestée en 

termes de requête, ainsi qu’il résulte notamment des développements qui précèdent, suffit à justifier la 

durée de l’interdiction d’entrée prise à son égard - ne peut que constater que l’absence de précision 

quant au rapport entre la gravité des faits et la sanction infligée, soulevée en termes de requête, n’est 

nullement imposé par la loi. 

 

3.2.4. Par ailleurs, s’agissant de l’invocation, sous l’intitulé « Premier grief », d’une violation du droit 

d’être entendu et de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le Conseil 

rappelle, tout d’abord, que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en 

droit belge de l’article 11 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au 
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retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115/CE). Partant, 

toute décision contenant une interdiction d’entrée au sens de la loi du 15 décembre 1980 est ipso facto 

une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de 

l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

Le Conseil rappelle, ensuite, que la Cour de Justice de l’Union européenne (notamment dans l’arrêt C-

249/13, 11 décembre 2014 Boudjlida), a indiqué que ce droit garantit à toute personne la possibilité de 

faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. Il permet à 

l’administré de faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que 

la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu, et à l’administration, d’instruire le 

dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette 

dernière de manière appropriée. 

Toutefois, dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-383/13), la Cour de Justice 

de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la 

défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la 

procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait 

aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge 

national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, 

si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative 

en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés 

auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 

septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

Cette portée du droit d’être entendu n’a pas lieu d’être interprétée de manière différente dans le droit 

national et ce, au regard, notamment, des enseignements de la jurisprudence du Conseil d’Etat, 

auxquels le Conseil de céans se rallie, portant que le principe général de droit « audi alteram partem » 

rencontre un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine et entière 

connaissance de cause et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu 

de la gravité de la mesure que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » (arrêts C.E. n° 197.693 

du 10 novembre 2009 et C.E. n° 212.226 du 24 mars 2011). 

 

En l’occurrence, la partie requérante fait valoir, en termes de requête, que si le requérant avait été 

entendu, il aurait « […] pu faire valoir qu’il disposait d’un passeport albanais propre […] ». 

Quant à ce, force est, cependant, de relever que le Conseil a déjà observé supra sous le point 3.2.3. 

que les éléments que la partie requérante entend retirer de ce document ne sont pas avérés, en telle 

sorte qu’elle reste en défaut de démontrer en quoi « la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent » si le requérant avait pu exercer son droit à être entendu avant la prise de 

la décision d’interdiction d’entrée attaquée. 

En conséquence, la violation du droit d’être entendu et/ou du principe audi alteram partem, telle que 

formulée par la partie requérante, n’est pas de nature à entraîner l’annulation de l’acte attaqué. 

 

Quant à l’invocation qu’« […] il ressort du prescrit de l’article 74/11, § 1 et § 2[, de la loi du 15 décembre 

1980, précitée], lui-même, une obligation pour l’autorité administrative de donner la possibilité au 

requérant de faire valoir ses observations avant la prise de décision. […] », le Conseil estime qu’elle 

n’appelle pas d’autre analyse que celle qui a été développée dans les lignes qui précèdent, au sujet du 

reproche, de nature similaire, fait à la partie défenderesse de ne pas avoir entendu le requérant avant 

l’adoption de la décision d’interdiction d’entrée querellée.    

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des griefs du moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un janvier deux mille seize par : 

 

Mme V. LECLERCQ,                                            président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

                    Mme E. TREFOIS,                                                greffier. 

 

                    Le greffier,                                                             Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS                                                          V. LECLERCQ 

 


